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dépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif a 
Guam22 ; 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de Guam 
a l'autodétermination et a l'indépendance. con
formément a la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux: 

3. Réaffirme sa conviction que les questions de 
superficie, de situation géographique et de ressources 
limitées ne doivent en aucune fac;on retarder 
l'application de la Déclaration au territoire: 

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique, en tant que Puissance administrante, de 
continuer a prendre, en consultation avec les 
représentants librement élus de la population, toutes les 
mesures nécessaires pour assurer la réalisation com
plete et rapide des objectifs énoncés dans la Déclaration 
en ce qui concerne Guam; 

5. Réafjirme sa ferme conviction que la présence 
des bases américaines a Guam ne doit pas empécher la 
population du territoire d'exercer librement son droit a 
l'autodétermination, conformément a la Déclaration et 
aux principes et objectifs de la Charte des Nations 
Unies; 

6. Demande a la Puissance administrante de pren
dre toutes les mesures possibles en vue de diversifier 
l'économie du territoire et d'élaborer des programmes 
concrets d'assistance et de développement 
économique pour Guam; 

7. Prend acte de l'attitude du Gouvernement des 
Etats-Unis pour ce qui est des missions de visite et 
demande au Président du Comité spécial de continuer 
ses consultations visant l'acces d'une telle mission au 
territoire; 

8. Prie instamment la Puissance administrante de 
sauvegarder, en coopération avec le Gouvernement de 
Guam, le droit inaliénable de la population de ce ter
ritoire de jouir de ses ressources naturelles, en prenant 
des mesures efficaces pour garantir le droit de cette 
population de disposer en toute propriété de ces res
sources naturelles et d'exercer et de conserver la 
maitrise de leur mise en valeur future: 

9. Prie la Puissance administrante de continuer a 
demander l'aide des institutions spécialisées et des au
tres organismes des Nations Unies pour accélérer les 
progres dans tous les secteurs de la vie nationale de 
Guam; 

10. Prie le Comité spécial de continuer a rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce 
qui concerne Guam, y compris l'envoi éventuel d'une 
mission de visite, en consultation avec la Puissance 
administrante, et de faire rapport a I' Assemblée 
générale, lors de sa trente-troisieme session, sur 
l'application de la présente résolution. 
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22 lhid., trentc-deuxii'me .1essio11. S11pp/é111e111 11" .?3 (A/32/n¡ 
Rev.l), vol. 111. chap. XXII. 

32/29. Question des Bermudes, des iles Torques et 
Cai'ques, des iles Vierges britanniques et de 
Montserrat 

L 'Assemhlée Rénérale. 

Ayant examiné la question des Bermudes, des iles 
Turques et Ca'iques, des iles Vierges britanniques et de 
Montserrat, 

Avant examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur J'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 23. 

Rappe/ant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi 
que toutes les autres résolutions et décisions de 
l'Organisation des Nations Unies concernant les ter
ritoires énumérés ci-dessus. en particulier les 
résolutions 31/52 et 31/54 de I' Assemblée générale, en 
date du 1 .. ,. décembre 1976. 

Tenant compre de la déclaration de la Puissance ad
ministrante concernant les territoires énumérés ci
dessus24, 

Notant la volonté persistante de la Puissance ad
ministrante d'accorder l'indépendance aux peuples des 
territoires placés sous son administration, en se fondant 
sur leurs aspirations et leurs va:ux expres a cet égard. 
ainsi que sa politique déclarée d'encourager le 
développement d'institutions politiques libres et 
démocratiques dans ces territoires. 

Consciente de la nécessité d'accélérer les progres 
accomplis sur la voie de l'application intégrate de la 
Déclaration en ce qui concerne les territoires 
considérés. 

Ayant présents ií /' esprit les résultats constructifs 
obtenus grace a la Mission de visite des Nations Unies 
envoyée aux iles Ca.imanes en avril 197725 et 
réaffirmant sa conviction que l'envoi de telles missions 
dans les territoires coloniaux est indispensable pour 
obtenir directement des renseignements adéquats sur la 
situation politique, économique et sociale de ces ter
ritoires ainsi que sur les vues. les vceux et les aspira-
tions de leur population. · 

Sachant que l'attention et l'assistance soutenues de 
l'Organisation des Nations Unies sont nécessaires pour 
que la population de ces territoires atteigne les objectifs 
énoncés dans la Charte des Nations Unies et dans la 
Déclaration, 

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulieres des territoires con
sidérés et soulignant la nécessité prioritaire de diver
sifier et renforcer davantage leur économie afin 
d"accroitre leur stabilité économique et de réduire leur 
dépendance a l'égard d'activités économiques fluc
tuantes. 

1. Approm·c les chapitres du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs 

21 //,ii/., vol. 1, chap. 111 it V, et vol. 111, chap. XXIV et XXV. 
24 //,id., tre111e-dc11.1:ih11c .\l'S.\'ÍOII. !Jua trÍÍ'III<' Co111111i.1·sio11, 12'' 

~éam:c. par. 12 á 21. 
2

' lhid., tre111c-de11xii•111e sc.1sio11. S11ppl,;111c111 11" .?3 íA/32/D/ 
Rev.l). vol. IV, chap. XXVI, annexe. 
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aux Bermudes, aux iles Turques et Cai'ques. aux iles 
Vierges britanniques et a Montserrat 26 : 

2. Réajfirme le droit inaliénable des peuples de ces 
territoires a l'autodétermination et a l"indépendance, 
conformément a la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux: 

3. Réaf]irme sa conviction que les questions de 
superficie, d'isolement géographique et de ressources 
limitées ne doivent en aucune fa<;on retarder 
l'application de la Déclaration aux territoires con
sidérés; 

4. Demande au Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que 
Puissance administrante, de continuer a prendre, en 
consultation avec les représentants librement élus de la 
population, toutes les mesures nécessaires en vue 
d'assurer la réalisation complete et rapide des objectifs 
énoncés dans la Déclaration en ce qui concerne les 
territoires: 

5. Demande a la Puissance administrante d'élargir 
son programme d'aide budgétaire et de prendre toutes 
les mesures possibles, en consultation, le cas échéant, 
avec les autorités locales, en vue de diversifier et de 
renforcer davantage l' économie des territoires 
énumérés ci-dessus et d' élaborer des programmes con
crets d'assistance et de développement économique 
pour ces territoires; 

6. Frie instamment la Puissance administrante, 
agissant en coopération avec les gouvernements des 
territoires intéressés, de sauvegarder le droit ina
liénable des populations de ces territoires de jouir de 
leurs ressources naturelles en prenant des mesures ef
ficaces pour garantir le droit de ces populations de 
disposer en toute propriété de ces ressources natu
relles et d'exercer et de conserver la maitrise de leur 
mise en valeur future: 

7. Frie la Puissance administrante, agissant en con
sultation avec les gouvernements des territoires 
intéressés, de preter particulierement attention a la 
formation de personnel local compétent: 

8. Se felicite de l'attitude positive de la Puissance 
administrante en ce qui concerne l'accueil de missions 
de visite de l'Organisation des Nations Unies dans les 
territoires placés sous son administration et prie le 
Président du Comité spécial de poursuivre ses consulta
tions en vue de l"envoi de telles missions, selon qu'il 
conviendra; 

9. Frie la Puissance administrante de continuer a 
demander l'assistance des institutions spécialisées et 
des autres organismes des Nations Unies en vue 
d'accélérer le progres dans taus les secteurs de la vie 
nationale de ces territoires; 

10. Frie le Comité spécial de continuer a rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce 
qui concerne les Bermudes, les iles Tu rques et Ca'iques, 
les iles Vierges britanniques et Montserrat, y compris 
l'envoi éventuel de missions de visite, en consultation 
avec la Puissance administrante, et de faire rapport a 
I' Assemblée générale, lors de sa trente-troisieme ses
sion, sur l'application de la présente résolution. 
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2"/hid .• vol. 111. chap. XXIV et XXV. 

32/30. Question des iles Cai·manes 

L · Assemhléc ~énéralc, 

Avant examiné la question des iles Ca.imanes, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur r octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux. ainsi 
que toutes les autres résolutions et décisions de 
l'Organisation des Nations Unies concernant le ter
ritoire, 

Ayallt examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 27

, y 
compris en particulier le rapport de la Mission de visite 
des Nations Unies envoyée dans le territoire en avril 
1977 sur l'invitation de la Puissance administrante, le 
Gouvernement du Roya u me- U ni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 2x, 

Avw1t entcnd11 la déclaration de la Puissance ad
min.istrante29, 

1. Appro111·c le chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur r octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif aux iles Cai'manes.1°: 

2. Réc~f.firmc le droit inaliénable du peuple des iles 
Ca"imanes a l'autodétermination et á l'indépendance, 
conformément ú la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux: 

3. Rét{/.firmc sa conviction que les questions de 
superficie, de situation géographique et de ressources 
limitées ne doivent en aucune fac;on retarder l'ap
plication de la Déclaration au territoire: 

4. Appellc l'attention de la Puissance administrante 
sur les observations, conclusions et recommandations 
de la Mission de visite des Nations Unies envoyée dans 
le territoire en avril 197731 et exprime ses remercie
ments aux membres de la Mission de visite pour le 
travail constructif qu'ils ont accompli ainsi qu'a la Puis
sance administrante et au Gouvernement des iles 
Ca"imanes pour le concours constant et l'assistance 
qu'ils ont apportés it la Mission: 

5. Frie le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que 
Puissance administran te, de continuer á prendre toutes 
les mesures nécessaires, en consultation avec le 
Gouvernement des iles Ca"imanes, pour accélérer le 
processus de décolonisation dans le territoire, con
formément aux dispositions pertinentes de la Charte 
des Nations Unies et de la Déclaration; 

6. S011scrit a l'opinion de la Mission de visite selon 
laquelle il faut s'attacher d'urgence a la diversification 
de l'économie des tles üúmanes, en tant qu'élément 
important du processus d"autodétermination; 

7. Pric la Puissance administrante, compte tenu 
des conclusions et des recommandations de la Mission 

'' lhid., vol. L chap. 111 et IV, et vol. IV, chap. XXVI. 
"//,id., vol. IV, chap. XXVI, annexe. 
' 9 lhid.. trc11/1'-dc11xii'111,, .1·c.1sio11, (}1111 triÍ'l11,, Co111111i.1.1io11. 12•· 

séance. par. 12 i1 21. 
"' //,id., trc11te-dc11xit111c .1<'.nio11, S11¡,pl,;111,,11t 11" :!3 ( A/32/23/ 

Rev.11. vol. IV, chap. XXVI. 
'' lhid., annexe. par 48ó ii 511. 


